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COURS 
MULTICYCLE

cours de 1er cycle de niveau 4000



Cours multicycle (niveau 4000)

Le cours multicycle est un cours de 1er cycle (niveau 4000) dont les
objectifs de formation et les modes d’évaluation sont propres au 1er cycle.

Il est jumelé à un cours de 2e cycle de niveau 6000* qui a des objectifs et
des évaluations distincts.

Les deux cours partagent le même professeur, le même horaire et le même
local. Par conséquent, des étudiants de 1er, de 2e et de 3e cycles peuvent
suivre la même activité simultanément.

* Exceptionnellement cours de niveau 7000.



Cours multicycle (niveau 4000)

Le partage d’un même cours entre les 1er et 2e (3e) cycles implique :
• des objectifs de formation différents pour chaque cycle;
• deux (ou trois) plans de cours, puisqu’ils comportent des

évaluations distinctes / un plan de cours avec deux (ou trois)
sections spécifiques;

• une mention croisée dans la description du cours de la relation
entre les deux activités;

• une description sommaire identique.

L'évaluation des travaux correspond aux objectifs des cycles respectifs
(niveau de difficulté, ampleur du travail, échelles de notation).



Cours multicycle (niveau 4000)

Au 1er cycle : l’étudiant s’inscrit au cours de niveau 4000.

Au 2e cycle (3e) : l’étudiant s’inscrit au cours de niveau 6000 (7000), à la
condition de ne pas avoir suivi le cours de niveau 4000 auparavant.

S’il poursuit des études supérieures, l’étudiant qui a réussi le cours de
niveau 4000 ne pourra pas :

• suivre le cours correspondant de niveau 6000 (7000);
• demander à sa direction de programme de reconnaître le cours de

niveau 4000 au cycle supérieur.



Cours multicycle (niveau 4000)

Ainsi, au 1er cycle il n’est pas recommandé d’utiliser des cours de niveau
4000 aux fins d’accélération des études. Le passage intégré est à
préconiser.

La modification de la numérotation d’un cours existant (niveau 1000,
2000 ou 3000) pour qu’il soit de niveau 4000 (multicycle) nécessite la
création d’un nouveau cours. Les deux cours concernés seront en
substitution permanente bilatérale (cours équivalents).



Cours multicycle (niveau 4000)

La numérotation des cours de 1er cycle suit une gradation :
• niveau 1000 (cours de base)
• niveau 2000 (cours intermédiaire)
• niveau 3000 (cours avancé)

Toutefois, les cours de niveau 4000 ne suivent pas cette progression.
Cette numérotation signifie à l’étudiant de 1er cycle qu’il suivra un cours
jumelé avec des étudiants de 2e cycle (3e).



Cours multicycle (niveau 4000)

Index des cours :

ACT-4111
Définition et détermination de l’éventail de risques auxquels une entreprise est sujette, en particulier
une institution financière. Environnement interne et externe. Compétences clés d’évaluation des risques
et stratégies d’atténuation des risques. Compréhension des cadres réglementaires et des régimes qui
favorisent et guident l’utilisation de la gestion des risques. Capital économique d’une compagnie
d’assurance.

ACT-6111
Définition et détermination de l’éventail de risques auxquels une entreprise est sujette, en particulier
une institution financière. Environnement interne et externe. Compétences clés d’évaluation des risques
et stratégies d’atténuation des risques. Compréhension des cadres réglementaires et des régimes qui
favorisent et guident l’utilisation de la gestion des risques. Capital économique d’une compagnie
d’assurance. L'étudiant qui a réussi le cours ACT-4111 ne peut s'inscrire à ce cours.

https://www.ulaval.ca/etudes/cours/act-4111-gestion-de-risques-en-entreprise
https://www.ulaval.ca/etudes/cours/act-6111-gestion-de-risques-en-entreprise
https://www.ulaval.ca/etudes/cours/act-4111-gestion-de-risques-en-entreprise


Cours multicycle (niveau 4000)

Règlement des études
Section Définitions et Annexe 1

Lors de la mise à l’horaire : liste croisée

https://www.ulaval.ca/sites/default/files/notre-universite/direction-gouv/Documents%20officiels/R%C3%A8glements/Reglement_des_etudes.pdf
https://www.reg.ulaval.ca/system/files/espace-securise/mise-a-horaire/fonctions-specialisees-horaire-msh.pdf


COURS 
INTERCYCLE

cours de 2e ou de 3e cycle de niveau 7000



Cours intercycle (niveau 7000)

Les étudiants de 2e et de 3e cycles inscrits à un cours intercycle (niveau
7000) partagent le même professeur, le même horaire et le même local,
mais ils ont des évaluations différentes et des objectifs de formation
différents (deux plans de cours/un plan de cours avec deux sections
spécifiques).

Le plan de cours indique les objectifs de formation et les modes
d’évaluation pour chaque cycle (2e et 3e cycles). Ainsi, l'évaluation des
travaux/examens des étudiants correspond aux objectifs de leur cycle
respectif (niveau de difficulté, ampleur du travail).



Cours intercycle (niveau 7000)

Lorsqu’un étudiant s’inscrit à un cours de niveau 7000, Banner attribue
un cycle au cours. Cette assignation se fait selon le cycle du programme
de l’étudiant.

Si l’étudiant poursuit des études au 3e cycle et qu’il a réussi un cours de
niveau 7000 au 2e cycle, il ne pourra pas :

• suivre le même cours 7000 de nouveau;
• demander à sa direction de programme de reconnaître le cours de

niveau 7000 au 3e cycle.

Ainsi, il est recommandé de ne pas avoir le même cours de niveau 7000
obligatoire à la maîtrise et obligatoire au doctorat.



Cours intercycle (niveau 7000)

Sauf exception, dans Banner, la réitération d’une activité intercycle est
indiquée à 0 occurrence (SCACRSE, Détail de redoublement).

Quelques cours de niveau 7000 sont réitérables, par exemple les cours à
contenu variable comme les Sujets spéciaux et les Lectures dirigées.



Cours intercycle (niveau 7000)

La modification de la numérotation d’un cours existant (niveau 6000 ou
8000) pour qu’il soit de niveau 7000 (intercycle) nécessite la création
d’un nouveau cours. Les deux cours concernés seront en substitution
permanente bilatérale (cours équivalents).

Règlement des études
Section Définitions et Annexe 1

https://www.ulaval.ca/sites/default/files/notre-universite/direction-gouv/Documents%20officiels/R%C3%A8glements/Reglement_des_etudes.pdf


RENSEIGNEMENTS 
ADDITIONNELS



Renseignements additionnels

Trois notions différentes :
• cours équivalents (répertoire des cours, BQP)
• cours jumelés (répertoire des cours, BQP)
• sections liées (horaire, REG)

Cours équivalents (substitution permanente) : activités de même cycle dont le contenu
est identique ou très semblable. La réussite de l'un signifie la reconnaissance de l'autre.

Cours jumelés : activités de cycles différents (niveaux 4000 et 6000).

Sections liées : cours connexes / stage de moins de 12 crédits conférant le statut
d’étudiant à temps complet.

https://www.reg.ulaval.ca/system/files/espace-securise/mise-a-horaire/fonctions-specialisees-horaire-msh.pdf


Merci

Bureau de la qualité des programmes
bqp@bqp.ulaval.ca
bqp.ulaval.ca 
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